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Compte rendu succinct du CMP d’E.G.D. Loire

du 18 décembre 2006
La direction EGD Loire avait prévu le "dossier Politique régionale de prise en charge des frais de repas" pour Avis.

Après débat imposé par les 2 délégations CGT et CFDT, le dossier a été examiné pour information et sera représenté au CMP fin Janvier pour avis (aucune application possible avant ce CMP).

Plutôt indigeste…

Il s'agit d'une demande émanant du groupement de centres visant à récupérer la TVA et à déboucher sur des économies sur les repas pris dans les restaurants par les agents en déplacement sur le centre. Le système se base sur des conventions établies entre le centre et des restaurateurs choisis soi-disant sur des critères qualitatifs. Argument choc servit par la direction, cette mesure permet aux agents de manger sainement sans faire l'avance du prix, c'est vrai qu'avec les salaires que l'on a… on a l'impression d'être roulés dans la farine.

Le principe est que tous les agents travaillant sur programmation se verront remettre un « pass déjeuner » par leur chef de GT. Par différence tous les agents ne correspondant pas à ce critère continueront de bénéficier des indemnités (astreinte, rentrée tardive ….)
La direction étant incapable de gérer cette usine à gaz, elle a externalisé la gestion à AMEX (American Express), qui elle même sous traitera à un atelier protégé (Histoire de se donner bonne conscience) la lecture optique, le contrôle et l’archivage des Pass. 
Le menu est accompagné "d’une eau minérale ou gazeuse", sont exclus les boissons alcoolisées. C’est bien connu tous les agents sont des irresponsables devant l’alcool, tous sauf l’encadrement qui dans les repas de travail a droit à la boisson prohibée !!
Un peu de sérieux messieurs, l’interdit plutôt que la responsabilité n’a jamais empêché les dérives. C’est ce que prônait l’Equipe Prévention Alcool du centre, mais il est vrai qu’elle a été "dissoute" par la précédente direction !!! 

Les directions qui d’habitude, sont si promptes à passer des marchés avec des contrôles de qualité n’ont rien prévues pour la cotation des restaurants ???  
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La recette proposée n'est pas la bonne !!!
Après ce point une résolution unanime des représentants 
du personnel sur le climat social et les atteintes à notre collègue
Laetitia a été votée. 
Toutes les délégations ont quitté la séance.
Comité Mixte à la Production

EDF Gaz de France Distribution Loire

Séance du 18 décembre 2006

RESOLUTION UNANIME SUR LA POLITIQUE REGIONALE DE PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE REPAS

Les représentants du personnel réunis en CMP, consultés sur la politique régionale de prise en charge des frais de repas constatent que le texte remet en cause des accords de branche et notamment la Pers. 793. 

Ils demandent l'avis du Conseil Supérieur Consultatif des CMP sur le projet, particulièrement sur les questions suivantes :

-Est-ce que le directeur du Groupement de Centres Sud-Est a toute légitimité à signer une telle note ?

-Est-ce que le paragraphe concernant les agents pouvant organiser leur activité est conforme à la Pers. 793 ?

-Est-ce que tous les restaurants conventionnés comme cantine donneront des conditions d'accès identiques pour tous les agents, actifs et sédentaires, conformément à ce qui se pratique au restaurant d'entreprise de Saint Etienne ?
Dans l'attente, ils ne donnent pas d'avis sur ce projet.

De plus, si le Président du CMP de Loire prend la décision de mise en place de LA POLITIQUE REGIONALE DE PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE REPAS, le CMP mandatera son secrétaire pour ester en justice et engager une procédure en référé aux fins d’obtenir la suspension et l’annulation de toute décision qui aurait été prise.

RESOLUTION CMP du 18.12.06

EGD LOIRE
Sous prétexte d’évolution du management, les Directions opèrent une véritable réforme de la Distribution qui préfigure le dépeçage du Service Public de proximité du Gaz et de l’Electricité.
Les Agents sont en réforme de structure permanente, des incertitudes lourdes pèsent sur leur avenir et celui des distributeurs. Les conséquences sont lourdes pour le quotidien dans la vie au travail des Agents. Il est aisé de constater que les relations sociales, la prise en compte des besoins du Personnel, de l’organisation du travail et de l’être humain sont en permanence bafouées.

Pour cela, les hiérarchies n’hésitent pas à recourir à l’intimidation, au chantage, aux sanctions et à l’arbitraire. Bref, elles instaurent un climat de peur, d’autoritarisme et d’insécurité sociale et professionnelle pour faire passer sa politique.

L’instabilité de l’emploi, la dégradation des conditions de travail et les atteintes à la dignité que vit le Personnel ; la gestion du stress à laquelle ils sont confrontés, les obligent de plus en plus à interpeller la Médecine du travail et à absorber des « anti-dépresseurs ».

Les prérogatives des Organismes Statutaires, ne peuvent être comme l’impose la Direction qu’une gestion de la dégradation des emplois, de l’organisation du travail, des conditions de travail, des déroulements de carrière, de la qualité du Service Public des structures de proximité de la Distribution et de la réponse aux besoins des Usagers.

De plus, le non respect des avis votés majoritairement par les Représentants du Personnel dans les instances statutaires, relève systématiquement d’une volonté des Directions, de faire passer en force la filialisation de la Distribution du Gaz et de l’Electricité.
L’expression des salariés ne peut plus se résumer à l’adhésion aux objectifs des Directions ou à être menacés de sanction comme c’est le cas actuellement pour la Militante Syndicale CGT : Laetitia DUJARDIN.

Pour la CGT, tout salarié peut défendre ses droits et ses intérêts dans l’action syndicale.

Tout travailleur participe par l’intermédiaire de ses Délégués à la détermination collective des conditions de travail, ainsi qu’à la gestion de l’entreprise.

Pour la CGT, il n’y a pas d’autre alternative que le respect des droits et libertés dans nos Entreprises, que les respects de la démocratie dans le cadre des Organismes Statutaires. Enfin, l’arrêt des pressions et discriminations dont est victime le Personnel doit être immédiat.
La liberté syndicale, le droit syndical, le droit de grève, le droit de manifester sont théoriquement considérés dans les textes fondateurs de la République et nombre de traités internationaux, comme une condition, un fondement du système démocratique.

En effet, nous ne sommes pas dupes, notre camarade Laetitia DUJARDIN n’est qu’un bouc émissaire des Directions et au-delà de la Militante Syndicale c’est l’ensemble des Gaziers et Electriciens qui est visé.

La liberté de revendiquer et de manifester contre l’exclusion, pour l’emploi, les salaires et les retraites impose d’agir aussi pour élargir la démocratie. C’est un enjeu de luttes entre les Directions et le mouvement syndical.

Pour  la CGT, il se traduit par l’exigence de : 

L’arrêt de la procédure disciplinaire et le classement du dossier engagés à l’encontre de la Militante Syndicale Laetitia DUJARDIN, Elue du Personnel à la Commission Secondaire d’EGD LOIRE.

La CGT considère que le climat des relations sociales à EGD LOIRE vient fortement de se dégrader et cet acharnement répressif à l’encontre des Militants CGT ne permet pas aux Représentants du Personnel de siéger dans des conditions normales dans les organismes statutaires.

Pour toutes ces raisons la délégation CGT demande la suspension de séance qui reprendra lors de la prochaine plénière de l’organisme .

Résultat du vote : 
Délibératifs : 13

Pour :

13


Contre :
0

Abstention : 
0
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